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PROCÈS-VERBAL 
 

BUREAU DU COMITÉ DE DIRECTION 
 

  

Réunion du :  
à :  

15 juin 2022 
9h30 En visioconférence 

 

Présidence :  M. Stéphane JUNGES  

Présents : 
Mme Dominique BOUSSARD 
MM.  Alain DESOEUVRES, Paul HERRERO et Jean Paul GOUPY 

Excusé :  
 
M. Antonio TEIXEIRA 
 

 
 

 
 

COMMUNICATIONS DU PRESIDENT 
 

 

Hommages : 
 
La Ligue, informée des décès de : 
 

➢ Madame OLIVEIRA Virginia, Maman de Antonio TEIXEIRA président de la Ligue 

➢ Madame MORICHON Dora, Maman de Miguel MORICHON informaticien de la Ligue 

Le Comité Directeur de la Ligue présente aux familles des défunts, ses sincères condoléances et les 
assure de sa sympathie attristée. 

 

LIGUE 
 

 
COMMISSION LABELISATION :  
 
DOSSIERS JEUNES FFF – CREDIT AGRICOLE 
 
Le Bureau prend note de l’avis favorable donné par la COMMISSION REGIONALE DE LABELISATION 
aux 16 dossiers JEUNES FFF – CREDIT AGRICOLE.  
(3 candidatures ont été évaluées et proposées lors de la session du 15 mars 2022 (1 « niveau ESPOIR » 
et 2 « niveau ELITE ») 

 
 Liste des clubs se conférer ci-dessous 
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LABEL JEUNES FFF - CREDIT AGRICOLE 

PROPOSITION POUR LA SAISON 2021-2022 

 
LIGUE : CENTRE VAL DE LOIRE 

 
 

N° 

 
 

District 

 
N° 

Dépt 

 
 

Nom du club 

 
 

N° affiliation 

MENTION 

ESPOIR EXCELLENCE ELITE 

 

1 
 

CHER 
 

18 
 

BOURGES FOOT 18 
 

560729 
   

X 

 

2 
 

EURE-ET-LOIR 
 

28 
 

DAMMARIE FOOT BOIS GUESLIN 
 

548860 
 

X 
  

 

3 
 

INDRE 
 

36 
 

FC DEOLOIS 
 

504896 
 

X 
  

 

4 
 

INDRE 
 

36 
ECOLE ET CLUB DE FOOTBALL BOUZANNE 

VALLEE NOIRE 

 

581385 
 

X 
  

 

5 
 

INDRE-ET-LOIRE 
 

37 
 

SP.C. AZAY LE RIDEAU / CHEILLE 
 

500386 
 

X 
  

 

6 
 

INDRE-ET-LOIRE 
 

37 
 

LOCHES A.C. 
 

504934 
  

X 
 

 

7 
 

INDRE-ET-LOIRE 
 

37 
 

ET. BLEUE ST-CYR SUR LOIRE 
 

511543 
  

X 
 

 

8 
 

INDRE-ET-LOIRE 
 

37 
 

JOUE LES TOURS F.C. TOURAINE 
 

553790 
  

X 
 

 

9 
 

INDRE-ET-LOIRE 
 

37 
 

CHAMBRAY F.C. 
 

520240 
 

X 
  

 

10 
 

INDRE-ET-LOIRE 
 

37 
 

A. FOOTBALL BOUCHARDAIS 
 

581822 
 

X 
  

 

11 
 

LOIR-ET-CHER 
 

41 
 

ET.S. VILLEBAROU 
 

518553 
 

X 
  

 

12 
 

LOIRET 
 

45 
 

U.S. BALGENTIENNE VAL/L BEAUGENCY 
 

505375 
 

X 
  

 

13 
 

LOIRET 
 

45 
 

S.C. MALESHERBOIS FOOTBALL 
 

516385 
 

X 
  

 

14 
 

LOIRET 
 

45 
 

CERC ML POST. SCOL. J FERRY FLEURY 
 

525701 
  

X 
 

 

15 
 

LOIRET 
 

45 
 

F.C. ML INGRE 
 

528298 
 

X 
  

 

16 
 

LOIRET 
 

45 
 

AVANT-GARDE BOIGNY CHECY MARDIE 
 

560105 
  

X 
 

 

17 
 

LOIRET 
 

45 
 

U.S. LORRIS 
 

514712 
 

X 
  

 

18 
 

LOIRET 
 

45 
 

U.S. MUNICIPALE SARAN 
 

524215 
   

X 

 

19 
 

LOIRET 
 

45 
 

US ORLEANS LOIRET FOOTBALL 
 

504891 
   

X 
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• Dossier FC DROUAIS DREUX 

Le Bureau, vu tous les éléments portés à sa connaissance, émet un avis favorable à la proposition de 
la Commission Régionale de Labélisation « d’appliquer le chapitre 4, article 10 et 11, du règlement du 
Label Jeunes FFF Crédit Agricole suite à une décision prise par une commission disciplinaire d'une 
instance à l'encontre d'un membre du club, quelle que soit la catégorie de pratiquant concernée 
(jeunes, football féminin, futsal, seniors, vétérans), durant la période de validité du Label Jeunes ». 
 
Le bureau donne également un avis favorable à la proposition de la Commission Régionale de 
Labélisation « de retirer le Label Jeunes niveau « ESPOIR » au FC DROUAIS DREUX jusqu’à la fin de la 
durée de validité du label (30 juin 2023) » pour le motif suivant : « sanction entraînant une 
suspension ferme supérieure à 6 mois d’un dirigeant ». 
 

• Dossier FC DE MONTLOUIS 

Le Bureau , vu tous les éléments portés à sa connaissance, émet un avis favorable à la proposition 
de la Commission Régionale de Labélisation « d’appliquer le chapitre 4, article 10 et 11, du règlement 
du Label Jeunes FFF Crédit Agricole suite à une décision prise par une commission disciplinaire d'une 
instance à l'encontre d'un membre du club, quelle que soit la catégorie de pratiquant concernée 
(jeunes, football féminin, futsal, seniors, vétérans), durant la période de validité du Label Jeunes » 
 
Le bureau donne également un avis favorable à la proposition de « déclasser le Label Jeunes niveau 
« EXCELLENCE» au niveau « ESPOIR » au FC DE MONTLOUIS jusqu’à la fin de la durée de validité du 
label (30 juin 2023) » pour le motif suivant : « sanction entraînant une suspension ferme supérieure à 
6 mois de deux dirigeants » 
 
DOSSIERS JEUNES FFF – CREDIT AGRICOLE 
 
Le Bureau prend note de l’avis favorable donné par la COMMISSION REGIONALE DE LABELISATION 
aux 32 dossiers DES ECOLES FEMININES DE FOOTBALL. 
 
Liste des clubs se conférer ci-dessous 
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LABEL JEUNES FFF FEMININES - CREDIT AGRICOLE 

PROPOSITION AU LABEL - EVALUATION 2021-2022 

LIGUE : CENTRE- VAL DE LOIRE 

 

N° 

 

District 

 
N° 

Dépt 

 

Nom du club 

 

N° affiliation 

Préciser le niveau de 

label attribué N-1, 

si proposition niveau 

supérieur cette saison 

MENTION 

BRONZE ARGENT OR 

 
1 

 
CHER 

 
18 

 
BOURGES FOOT 18 

 
560729 

 
NOUVEAU / FUSION 

  
 
X 

 
2 

 
CHER 

 
18 

 
GAZELEC S. BOURGES 

 
501541 

 
NOUVEAU 

 
X 

  

 
3 

 
CHER 

 
18 

 
FC VERDIGNY SANCERRE 

 
5811320 

 
NOUVEAU 

 
X 

  

 
4 

 
CHER 

 
18 

 
A.S. LA CHAPELLOISE 

 
517324 

 
NOUVEAU 

 
X 

  

 
5 

 
EURE-ET-LOIR 

 
28 

 
DAMMARIE FOOT BOIS GUESLIN 

 
548860 

 
NOUVEAU 

 
X 

  

 
6 

 
EURE-ET-LOIR 

 
28 

 
C'CHARTRES FOOTBALL 

 
582560 

 
RENOUVELLEMENT 

  
 
X 

 
7 

 
INDRE-ET-LOIRE 

 
37 

 
SP.C. AZAY LE RIDEAU / CHEILLE 

 
500386 

 
NOUVEAU 

 
X 

  

 
8 

 
INDRE-ET-LOIRE 

 
37 

 
LOCHES A.C. 

 
504934 

 
NOUVEAU 

 
X 

  

 
9 

 
INDRE-ET-LOIRE 

 
37 

 
A.S. DE LA VALLEE DU LYS PONT 

 
511766 

 
NOUVEAU 

 
X 

  

 
10 

 
INDRE-ET-LOIRE 

 
37 

 
A.S. MONTS 

 
511976 

 
NIVEAU 

SUPERIEUR 
 

 
X 

 

 
11 

 
INDRE-ET-LOIRE 

 
37 

 
JOUE LES TOURS F.C. TOURAINE 

 
553790 

 
RENOUVELLEMENT 

 
X 

  

 
12 

 
INDRE-ET-LOIRE 

 
37 

 
C.S. TOURANGEAU VEIGNE 

 
518549 

 
RENOUVELLEMENT 

 
X 

  

 
13 

 
INDRE-ET-LOIRE 

 
37 

 
UNION SPORTIVE LOIRE ET VIGNES 

 
519772 

 
NOUVEAU 

 
X 

  

 
14 

 
INDRE-ET-LOIRE 

 
37 

 
F.A. ST-SYMPHORIEN TOURS 

 
520472 

 
RENOUVELLEMENT 

 
X 

  

 
15 

 
INDRE-ET-LOIRE 

 
37 

 
LE RICHELAIS JEUNESSE SPORTIVE 

 
553511 

 
RENOUVELLEMENT 

 
X 

  

 
16 

 
INDRE-ET-LOIRE 

 
37 

 
F.C. DE L'OUEST TOURANGEAU 37 

 
554357 

 
NOUVEAU 

 
 
X 

 

 
17 

 
INDRE-ET-LOIRE 

 
37 

 
AV. FOOTBALL DU BOURGUEILLOIS 

 
563699 

 
RENOUVELLEMENT 

 
X 

  

 
18 

 
INDRE-ET-LOIRE 

 
37 

 
F.C. GATINE CHOISILLES 

 
582286 

 
RENOUVELLEMENT 

 
X 

  

 
19 

 
INDRE-ET-LOIRE 

 
37 

 
F.C. VAL DE CHER 37 

 
582647 

 
NOUVEAU 

 
X 

  

 
20 

 
INDRE-ET-LOIRE 

 
37 

 
FOOTBALL CHOISILLE LAMEMBROLLE 

METTRAY 

 
582325 

 
NOUVEAU 

 
X 

  

 
21 

 
LOIR-ET-CHER 

 
41 

 
VINEUIL SP. 

 
520950 

 
NOUVEAU 

 
X 
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• Dossier FC DE MONTLOUIS 

Le Bureau, vu tous les éléments portés à sa connaissance, émet un avis favorable à la proposition de 
la Commission Régionale de Labélisation « d’appliquer le chapitre 4, article 10 et 11, du règlement du 
Label Jeunes FFF Crédit Agricole Féminines suite à une décision prise par une commission 
disciplinaire d'une instance à l'encontre d'un membre du club, quelle que soit la catégorie de 
pratiquant concernée (jeunes, football féminin, futsal, seniors, vétérans), durant la période de 
validité du Label Jeunes » 
 
Le bureau donne également un avis favorable à la proposition de « retirer le Label Jeunes FFF Crédit 
Agricole Féminines niveau « BRONZE » au FC DE MONTLOUIS jusqu’à la fin de la durée de validité du 
label (30 juin 2024) » pour le motif suivant « sanction entraînant une suspension ferme supérieure à 
6 mois de deux dirigeants » 
 

************ 
 
COMMISSION RÉGIONALE DEVELOPPEMENT ET ANIMATION DES PRATIQUES 
 
Le bureau, prend note de la décision prise par la Commission Régionale Développement Et Animation 
Des Pratiques ainsi que l’extrait du PV suivant en sa réunion du 07 mai 2022, relatifs à la non-
participation de l’équipe U13F du BOURGES FOOT 18 : 
 

« Le comité d’organisation de la phase régionale du Festival Football U13 a constaté à 9h15 l’absence 
de l’équipe U13F du Bourges Foot 18. 
 

Après avoir pris des renseignements auprès de l’éducateur U13 de Bourges Foot 18, lui-même présent 
avec son équipe et après avoir téléphoné au secrétaire du club, il s’avère que l’équipe U13F du club de 
Bourges Foot 18 ne s’est pas présentée sur cette phase finale. L’équipe a donc été déclarée « forfait 
général » sur cette compétition. 
 

 
22 

 
LOIR-ET-CHER 

 
41 

 
BLOIS FOOT 41 

 
548235 

 
RENOUVELLEMENT 

 
 
X 

 

 
23 

 
LOIRET 

 
45 

 
F.C.O. ST-JEAN DE LA RUELLE 

 
500281 

 
NOUVEAU 

 
 
X 

 

 
24 

 
LOIRET 

 
45 

 
U.S. BALGENTIENNE VAL/L BEAUGENCY 

 
505375 

 
NOUVEAU 

 
X 

  

 
25 

 
LOIRET 

 
45 

 
U.S. CHATEAUNEUF SUR LOIRE 

 
505379 

 
NIVEAU 

SUPERIEUR 
 

 
X 

 

 
26 

 
LOIRET 

 
45 

 
U.S. LORRIS 

 
514712 

 
RENOUVELLEMENT 

 
 
X 

 

 
27 

 
LOIRET 

 
45 

 
S.C. MALESHERBOIS FOOTBALL 

 
516385 

 
NOUVEAU 

 
X 

  

 
28 

 
LOIRET 

 
45 

 
F.C. ML INGRE 

 
528298 

 
NOUVEAU 

 
X 

  

 
29 

 
LOIRET 

 
45 

 
AVANT-GARDE BOIGNY CHECY MARDIE 

 
560105 

 
NOUVEAU 

 
X 

  

 
30 

 
LOIRET 

 
45 

 
ST-PRYVE ST-HILAIRE F.C. 

 
548861 

 
RENOUVELLEMENT 

 
X 

  

 
31 

 
LOIRET 

 
45 

 
U.S. MUNICIPALE SARAN 

 
524215 

 
NOUVEAU 

 
 

X 
 

 
32 

 
LOIRET 

 
45 

 
US ORLEANS LOIRET FOOTBALL 

 
504891 

 
RENOUVELLEMENT 

  
 
X 
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Compte tenu des éléments, le Bureau du Comité Directeur en accord avec son Comité Directeur lors de 
sa dernière réunion du 10 mai dernier, décide d’exclure le BOURGES FOOT 18 de cette compétition pour 
la saison 2022/2023. 
 

La commission a dans le même temps vérifié l’ensemble des effectifs présents, toutes les absences des 
joueurs et joueuses étaient justifiées, aucune pénalité n’a donc été prise. » 
 
 
Clôture de la réunion 11h50 
 
 
 
 
 
 

Le Président Délégué                                                                                                          Le Secrétaire Général 
Stéphane JUNGES                                                                                                          Alain DESOEUVRES  

 
 

 
 
 
 

Publié le 16/06/2021 


